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Changement d'objet social et changement de dénomination 

sociale
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Certifié conforme par le représentant légal 
M. Adlane MESSELEM

Certifié conforme par le nouveau représentant légal 
M. Anthony GERARD

 A.M. A.D.



Le soussigné 

G' Monsieur ADLANE MESSELEM . . . 

G" 14 BIS pl�ce du Colombier 77140 St Pierre les Nemours 
G" Né le 16/01/1978 
G" De nationalité français marié à DALI YOUCEF Nil1al régime communattté sans . . . 

co11trat de mariage 

A ETA.BLI AINSI QU'IL SUIT LES STATUTS D'UNE 

SOCIETE PAR,ACTI.ON..S Sll\llPLIFJEE (SAS) 
... 

A.R'flCLE :l -· l70RME

Il est forrné par ]es pré�er1tes lll1� so.ciétê f)ar actic>ns si1nplifiée régie l)ar les lois et 
règle1ne11ts e11 vîgL1eur et pqr lës prése1rts stéltµ.ts. 

Dans le silel1ce des statuts, il sera fajt, e11 ta11tque raison, ap1,Jlicatio11 des dis1)ositio11s du 
Code tle Co111111erce relati'Ves allXSôciétés aiidi1yn1es. 

ARTICLE 2 - OBJJE1' ; . . .

.. . . . . ,,., .

: 

- la création, l'acquisitio11, la locatio11, la prise e11 locatio11-gérance de tous fonds de
con1merce, la prise à bail, l'installatio11

1 l'exploitation de toLlS établisse111e11ts, fo11ds
de co111111erce

1 
usines, ateliers, se ra1Jportant à l'Ltne ou J'at1tre des activités

spécifiées ci-dessus;
- la prise, l'acquisition, l'ex1Jloitation ou la cession. de tcJus procédés et brevets

concer11a11t ces activités;
- la participation directe Olt i11directe de la société dans toutes opérations

fina11cières, i111111obilières ou 111obilières et da11s toutes e11treprises co111.merciaJes
ott i11dustrielles pouva11t se rattacl1er à l'objet social Olt à tout objet sin1ilaire ou 
con11exe; 

- toutes 01Jérations quelco11qt1es co11tribuant à la réalisatio11 de cet objet.

ARTICLE 3 - . . DEN01\'1INATION 

La dé11on1inatio11 sociale est 140 BARBER

Da11s tous les actes et docume11ts é111a11a11t de la société et destinés aux tiers, la 
déno111i11atio11 sera précédée ou suivie in1n1édiaten1ent et lisible111ent des 1nots « Société 
par actio11s si111plifiée » ou des initiales« SAS» et de l'é11onciatio11 du 111onta11t du capital 
social. 
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• La vente et le commerce en magasin de produits d’hygiène et de beauté, 
• vente de parfumerie et accessoires de beauté, 
• vente de produits et de matériels de coiffure, 
• vente de bijoux et accessoires de mode, exclusivement neufs
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